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DES MOIS 
DE PRÉPARATION !  
Chaque année, ce magicien 
nous émerveille avec de 
nouvelles créations qui lui 
demandent deux à trois mois 
de travail intensif à bricoler 
dans son garage car tout 
est «  fait maison  » avec du 
matériel de récupération 
transformé et assemblé avec 
beaucoup d’ingéniosité. Puis 
ce sont ensuite trois semaines 
qui lui sont nécessaires pour 
l’installation.

UN VRAI PARC 
D’ATTRACTIONS !
Depuis 2017, il a créé un es-
pace lumineux qu’il s’amuse à 

nommer «  Noël land  » où 
entre animaux scintillants, 
guirlandes multicolores et 
neige artifi cielle, il invite les 
enfants à slalomer à bord 
de trois wagons tirés par 
une locomotive qu’il conduit 
avec malice et fierté car 
«  il aime tout simplement 
voir les étoiles qui brillent 
dans les yeux des petits et 
des grands »

UNE NOUVEAUTÉ 
CHAQUE ANNÉE !
À l’instar d’un vrai parc d’at-
tractions, à chaque Noël cet 
univers se renouvelle. L’an 
passé, c’est « un petit coin de 
Paris  » où une grande roue 

colorée trônait aux côtés d’une 
mini tour Eiff el et du symbole 
du Moulin Rouge, qui était 
venu enrichir l’ensemble. Et 
cette année, quelle surprise 
notre Mac Gyver local nous 
a-t-il réservée ?
Comme un grand enfant, tous 
ces soirs prochains, il attendra 
avec impatience que la nuit 
tombe pour déclencher ses 
illuminations, mettre ses 
automates en mouvement et 
revêtir son habit de chef de 
gare pour accueillir les enfants 
dans son train qui tournera 
sous des jets de neige. 
Venez donc vous laissez 
émerveiller et poursuivez votre 
balade en suivant le parcours 

Un électricien/magicien crée l’esprit 
et la féérie de Noël à Saint-Lormel
Noël c’est avant tout une ambiance ! Depuis plus de 20 ans, quand arrivent les fêtes de fin d’année, 
Daniel Perrin transforme sa propriété, située en face de l’école, en une véritable féérie de lumières 
et de couleurs qui nous plongent dans la « magie de noël » et nous replongent avec bonheur dans 
nos souvenirs d’enfance. 
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Horaires 
d’ouverture :
Tous les matins, 
du lundi au samedi, 
de 9h à 12h et le jeudi 
soir de 17h à 19h.

www.saint-lormel.fr



•  Les infos de 
DINAN AGGLO :

Lors de la séance du conseil 
communautaire du 21 octobre 
2019, les principaux sujets 
abordés ont été les suivants :
>  PCAET : Plan Climat Air Ener-

gie Territorial : il s’agit d’une 
démarche écologique, la 
1ère étape a été approuvée.

>  Contrat de territoire Bassin 
versant Rance Frémur  : 
il a été acté une fusion des 
3 contrats avec Dinan Agglo 
comme pilote du contrat.

>  PFAC (Participation Financière 
Assainissement Collectif) le 
scénario retenu est un PAFC 
proportionnel à la surface de 
plancher de 12€/m2 jusqu'à 
60 m2 et 15€/m2 pour les 
surfaces supérieures à 60 m2 
soit 1320€ pour 100 m2. Un 
autre objectif est d'harmo-
niser le prix de l'assainisse-
ment du m3 d'eau.

>  Budget 2020 : le vote se fera 
en séance du 16 décembre

fléché pour vous 
guider dans le vil-
lage à la découverte 
d’autres maisons 
i l l u m i n é e s  s a n s 
oublier les saynètes 
mises en place par 
le Comité des Fêtes 
aux entrées du bourg, 
place de l’Eglise et au 
Vieux Bourg.  

Étaient présents :
Claude RIGOLÉ

Henri BRÉHINIER
Josiane ROBISSOUT 

Sylvie GUILLOTIN
Louis AILLET

Chantal BOUAN
Céline COLLET
 Loïc DAUNAY

Paul LA DROITTE
Régine LEBORGNE

Bernard  LETORT
Mireille MENIER 

Absents excusés : 
 Françoise NEUTE 

(procuration 
à Paul LA DROITTE)

Gwenaelle BROCHARD  

•  Harmonisation 
fi scale pour les 
communes de Dinan 
Agglomération : 
adoption du rapport 
de la CLECT

La Commission Locale d’Eva-
luation des Charges Trans-
férées (CLECT) réunie le 24 
juin 2019 a adopté le rapport 
sur les charges transférées 
au titre de l’année 2019. Ce 
même rapport a été adopté par 
le Conseil Communautaire le 
22 juillet 2019. Le Conseil 
Municipal adopte à son tour ce 
rapport et approuve le montant 
fi nal de l’allocation de compen-
sation pour l’année 2019 qui 
s’élève à 117  395,08€. Cette 
allocation de compensation 
vise à rééquilibrer fi nancière-
ment les transferts de compé-
tences entre les communes et 
Dinan Agglomération.

•  Syndicat 
Départemental 
d’Énergie des 
Côtes d’Armor : 
divers travaux

Le conseil approuve les travaux 
suivants :
>  Pose d’une prise 

de courant :
entrée du bourg

Afi n de pouvoir installer des 
décorations lumineuses pour 
les fêtes de fin d’année à 
l’entrée sud du bourg, il est 
nécessaire d’installer une prise 
de courant. 
•  montant estimatif de 800 € 

soit une participation fi nan-
cière de la commune de 
480 €.

>  Extension éclairage 
public les Roseraies 
(complément)

Suite à la découverte d’un 
câble existant défectueux, une 
nouvelle étude de l’extension 
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   LE SAVIEZ-VOUS ? 

Découverte du 
patrimoine 
de St-Lormel :
Suite au circuit découverte du 
patrimoine de Saint Lormel 
organisé le 28 mai 2019 
par le groupe Patrimoine 
de l’Université du Temps 
libre (UTL) Pays de Dinan, 
un recuei l  rassemblant 
le fruit de son travail est 
consultable en Mairie. Un 
recueil riche sur l’histoire 
de notre commune et de 
ses sites remarquables. 
Ce document sera bientôt téléchargeable sur 
notre site internet : www.saint-lormel.fr

Découverte du 

Suite au circuit découverte du 
patrimoine de Saint Lormel 
organisé le 28 mai 2019 

    LES BRÈVES* 
DU 15 
NOVEMBRE 
2019

du Conseil Municipal 

* Ces “brèves” représentent les 
principales informations du Conseil 

Municipal traitées par la commission 
information et communication. 

Elles ne doivent pas être considérées 
comme le compte-rendu complet 

et offi  ciel du Conseil Municipal.
Celui-ci est téléchargeable sur : 

www.saint-lormel.fr

Afi n de permettre à 
chacun de profi ter en toute 

sécurité du spectacle, le 
stationnement de tout véhicule 

sera interdit chaque soir au-
devant de la propriété le temps 

de son illumination. Merci à 
chacun de faire preuve de 

respect et de civisme pour la 
sécurité des enfants.



commande situé domaine des 
Eucalyptus.
Cette étude comprend le 
remplacement de la porte et 
le rescellement du coff ret de 
commande. 
•  montant estimatif de 430 € 

s o i t  u n e  p a r t i c i p at i o n 
fi nancière de la commune à 
hauteur de 258 €. 

•  Indemnité allouée 
au receveur 
municipal

Le Conseil Municipal donne 
son accord pour le renouvelle-
ment de l’indemnité à verser à 
M. Stéphane GUILBERT, rece-
veur municipal à Plancoët.
Cette indemnité est allouée 
au titre d’une mission de suivi 
et de conseil auprès de la 
commune. Elle est calculée 
par tranche selon la moyenne 
a n n u e l l e  d e s  d é p e n s e s 
budgétaires des sections de 
fonctionnement et d’investis-
sement sur les trois dernières 
années.
Pour 2019, l’indemnité est de : 
369,42 €

•  Recensement 
de la population : 
rémunération des 
agents recenseurs

Afi n de réaliser la collecte des 
différentes données pour 
l’INSEE (Institut National de 
la Statistique et des Etudes 

de l’éclairage au lieu-dit « les 
Roseraies » a été menée. Elle 
comprend la pose d’un réseau 
souterrain avec réalisation et 
remblaiement d’une tranchée 
sur 180 mètres ainsi que la 
fourniture et la pose sous 
fourreau de diamètre 75 d’un 
câble spécifi que.
•  m o nt a nt  e s t i m at i f  d e 

9 800 € soit une participa-
tion fi nancière de la com-
mune à hauteur de 5 880 €.

> Rénovations bornes 
électriques – domaine 
des eucalyptus

Suite à une intervention de 
l’entreprise CITEOS Dinan, 
chargée de l’entretien des 
installations d’éclairage public 
sur le territoire de la commune, 
qui nous a fait part de l’état de 
vétusté de notre réseau au 
niveau du domaine des Euca-
lyptus, le SDE a fait procéder 
à l’étude de la rénovation de 
deux bornes d’éclairage public.
Cette étude comprend le 
remplacement d’une borne 
et une nouvelle fi xation de 
l’autre borne. 
•   m o nt a nt  e s t i m at i f  d e 

1 420  € soit une participa-
tion fi nancière de la com-
mune à hauteur de 852 €.

>  Rénovation porte cof-
fret de commande – do-
maine des eucalyptus

L’intervention de l’entreprise 
CITEOS Dinan a également 
conduit à l’étude de la rénova-
tion de la porte du coff ret de la 

Economiques) qui aura lieu 
du 16 janvier au 15 février 
2020, deux agents recenseurs 
ont été recrutés.  Il s’agit de 
Christine THERY-XU et Marie-
France ROUILLÉ.
Auparavant, elles participeront 
à deux journées de formation 
les 6 et 13 janvier 2020 et 
eff ectueront une tournée de 
reconnaissance 
le Conseil Municipal fi xe leurs 
rémunérations selon les cri-
tères suivants :
>  Présence chaque séance 

de formation : 50 €
>  Forfait frais de 

déplacement : 100 €
>  Journée de Repérage : 40 €
>  Bulletin de logement : 1.50 €
> Bulletin individuel : 2.00 €

•  Repas et spectacle 
de Noël des écoles 
du RPI : participation 
aux frais

Le traditionnel Repas de 
Noël des élèves du RPI Saint-
Lormel-Créhen suivi d’un 
spectacle aura lieu le vendredi 
20 décembre 2019 à Créhen. 
Le repas sera fourni cette 
année par la commune de 
Créhen.
le Conseil Municipal accepte 
la participation de l’école de 
Saint-Lormel au repas et au 
spectacle de Noël et décide de 
partager les frais proportion-
nellement au nombre d’enfants 
scolarisés à Saint-Lormel.
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

  VŒUX 2020 
DE LA 
MUNICIPALITÉ 

Les habitants de la 
commune sont invités à 
la cérémonie des vœux 
de la municipalité qui 
aura lieu le samedi 11 
janvier 2020 à 18h à la 
salle polyvalente. 

 RECENSEMENT 

Bientôt 16 ans ! Pensez au 
recensement, c’est obli-
gatoire. Les jeunes gens 
et jeunes fi lles né(e)s en 
décembre 2003 sont invités 
à se présenter à la mairie 
à partir de leur date anni-
versaire (apporter le livret 
de famille)

> DÉMARCHE : 

• En ligne : Service en ligne. 
Recensement citoyen obli-
gatoire. Service accessible 
avec un compte personnel 
service-public.fr. Se munir 
de ses identifi ants et de la 
version numérisée sous for-
mat pdf des pièces à fournir. 

• Sur place : En mairie. Le 
jeune doit faire la démarche 
lui-même. S’il est mineur, il 
peut se faire représenter 
par l’un de ses parents. Il doit 
se rendre à sa mairie avec 
les documents suivants  : 
Pièce d’identité justifiant 
de la nationalité française 
(carte nationale d’identité ou 
passeport) ; Livret de famille. 

•  À savoir : il n’est pas 
nécessaire de fournir un 
justifi catif de domicile.



•  Remarques diverses : 

>  L’accès par le chemin aux 
containers de déchets 
ménagers à la Ville Billy est 
devenu difficile suite aux 
pluies. Il serait à empierrer. 
Les agents communaux 
interviendront dès que 
possible.  

>  Des déchets sont brulés en 
plein air régulièrement par 
une entreprise dans la zone 
artisanale des vergers. Cette 
action est répréhensible par 
la loi (voir encadré ci-contre). 

>  Il est demandé qui est en 
charge de l’entretien des 
ponts pour les accès chez 
les particuliers. Le busage 
et l’entretien sont à la charge 
du propriétaire. Il faut distin-
guer l’ouvrage et l’entretien. 
Le bon écoulement des eaux 
est à la charge du gestion-
naire de la voie.

La séance est levée à 22h32.

•  Prochain conseil 
municipal : 

vendredi 13 décembre 2019 
à 20h 
Le compte rendu régle-
mentaire de ce conseil 
municipal est téléchar-
geable sur notre site web  : 
w w w . s a i n t - l o r m e l . f r  
et est disponible en mairie  n

•  Eglise du bourg :  
des travaux de mise 
en conformité et 
d’entretien. 

Pour assurer la sécurité du 
bâtiment et des immeubles 
environnants, la mise en 
conformité  du paratonnerre 
et du parafoudre sont néces-
saires. D’autre part des travaux 
d’entretien des cloches sont à 
réaliser (battant, tirage com-
plet de la cloche 2, protection 
électrique …). Des devis de 
4450€ et 3330€ ont été éta-
blis par Art Camp.

•  Lotissement 
 « Les Costières » :

>  un panneau STOP rue du 
Grand Champ (accès au 
lotissement Les Costières) 
a été installé.

>   les travaux de la micro sta-
tion ont été reportés entre 
mi-décembre et mi-janvier 

•  Commerce « Lormel 
Petit Marché » :

>  Les formalités de déclaration 
de restauration rapide ont 
été effectuées

> La demande de révision du 

loyer à la baisse formulée 
par le locataire n’a pas été 
acceptée, étant rappelé qu’il 
bénéficie déjà d’un loyer 
réduit : 250€ par mois au lieu 
de 400€, pour la première 
année de location.

 
•  Controle sanitaire 

des eaux destinées à 
la consommation

Les résultats communiqués 
par l’ARS (Agence Régionale 
de Santé) indiquent que l’eau 
est conforme.

•  Déviation  
de plancoet :

Une reprise des études est en 
cours. Des travaux pourraient 
être lancés en 2025.
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Les brèves du Conseil Municipal du 15 novembre 2019 (suite) LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 INTERDICTION 
DU BRÛLAGE DES 
DÉCHETS :  

BRULER ses déchets 
végétaux et ses 
ordures de quelque 
nature que ce soit 
est INTERDIT et RÉ-
PREHENSIBLE par la 
Loi :  PENSEZ donc au 
dépôt en déchetterie !
Expérience à mener pour 
les adeptes du brulage de 
déchets : Prenez une casse-
role. Mettez-y de la pelouse, 
un peu de plastique, du 
carton, des feuilles, ou ce 
que vous voulez. Posez la 
sur la table de votre salon 
et mettez-y le feu. Surtout 
restez bien dans la pièce, 
fenêtres et portes fermées. 
Respirez profondément. 
Résultat ? Vous avez les 
yeux qui piquent, la gorge 
qui gratte et  vous avez du 
mal à respirer. Conclusion ? 
Vous êtes en train de vous 
asphyxier. Bravo, vous venez 
de comprendre sans réfléchir 
pourquoi brûler ses déchets, 
c’est “dégueulasse” pour la 
santé et pourquoi c’est donc 
interdit par la loi.

 LES RESTOS DU 
CŒUR - MATIGNON :  

La campagne d'hiver 
des Restos du Coeur 
a débuté le jeudi 28 
novembre 2019. 
La distribution se fera 
chaque jeudi de 9h à 11h15 
et de 13h30 à 16h.
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LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 HORAIRES  
D'OUVERTURES  
DES DÉCHETTERIES 
DE PLANCOËT ET  
LA LANDEC :  
DÉCHETTERIE  
DE PLANCOËT
Zone Artisanale de Nazareth
22130 PLANCOET    
Tél. :02 96 80 29 72

>  Horaires du 1er février  
au 31 octobre :

Lundi 9h - 12h · Mardi, mer-
credi, vendredi et samedi : 
9h - 12h et 14h - 18h
Jeudi 14h - 18h

>  Horaires du 1er no-
vembre au 31 janvier :

Lundi 9h - 12h · Mardi, mer-
credi, vendredi et samedi : 
9h - 12h et 14h - 17h
Jeudi 14h - 17h 
    
DÉCHETTERIE DE  
LA LANDEC
 ZA de Beauvent
22980 LA LANDEC
Tél : 02 96 82 13 71
Courriel : dechets@ 
dinan-agglomeration.fr

>  Horaires du 1er février  
au 31 octobre :

Lundi, mardi et vendredi  : 
14h - 18h · Mercredi et 
samedi : 9h - 12h et 14h - 18h

>  Horaires du 1er no-
vembre au 31 janvier :

Lundi, mardi et vendredi  : 
14h - 17h · Mercredi et 
samedi : 9h - 12h et 14h - 17h 

  RAPPEL : 
vous avez l’obligation de 
tailler et d’élaguer vos 
plantations dès qu’elles 
débordent sur la voie 
publique. Le non-respect 
de ces mesures d’entre-
tien est passible d’une 
amende. 

RÉALISATION DU  
BALISAGE GRÂCE À 
L'INVESTISSEMENT 
D'UNE ÉQUIPE 
À cette occasion Claude Rigolé 
a souligné l’investissement de 
Françoise Neute, Louis Aillet, 
Loïc Daunay , Henri Bréhinier 
et des agents techniques pour 
réaliser le balisage. 

SIGNATURES DE 
CONVENTIONS  
DE PASSAGE
Il a également souligné la téna-
cité des services administratifs 
pour obtenir la signature des 
conventions de passage sur 
les propriétés privées.

PRÉSENTATION DU 
TOTEM DE DÉPART
Cette rencontre a été l’occa-
sion de présenter le totem 
situé au départ de la boucle 
nord et d ’enregistrer la 
demande du département 

pour y faire figurer le parcours 
Arguenon maritime. À cette 
occasion, il a été rappelé 
que pour les propriétés de la 
boucle nord des conventions 
de passage doivent être 
signées. Les services admi-
nistratifs les ont établies et 
adressées aux propriétaires 
concernés dès les lendemains.

2 CIRCUITS POSSIBLES
Ces 2 itinéraires sont ouverts 
mais nécessitent de se pré-
occuper des coefficients de 
marée avant de partir longer 
les bords de l’Arguenon car 
certaines parties peuvent être 
inondées lors des grandes 
marées.

Excellentes balades !

Les balades à Saint-Lormel :  
ouverture officielle du circuit 
“Arguenon maritime”
Le 12 novembre, Patrick BRUART, délégué local de la Fédération  
Départementale des itinéraires de randonnée, accompagné d’ Yvon 
BEDEL ; responsable du fléchage, sont venus officialiser le circuit  
de l’Arguenon maritime et constater sa complémentarité avec  
le circuit de la boucle nord de Saint-Lormel.



et de leurs conditions d’ins-
tallation ainsi que l’entretien 
des conduits d’évacuation des 
fumées par un professionnel 
qualifié au moins une fois par 
an demeurent les principaux 
gages de sécurité.

QUE FAIRE EN CAS  
D'INTOXICATION  
AU MONOXIDE  
DE CARBONE ?
En cas de suspicion d’une 
intoxication au monoxyde de 
carbone (maux de tête, nau-
sées, vomissements…), les 
consignes sont les suivantes :
•  Aérer immédiatement les 

locaux en ouvrant portes et 
fenêtres ;

•  Arrêter les appareils de com-
bustion si possible ;

• Faire évacuer les lieux ;
•  Appeler les secours (112, 18 

ou 15) ;
•  Ne réintégrer les locaux 

qu’après l’avis d’un profes-
sionnel.

Provocant plusieurs décès 
par an, ce gaz inodore et 
invisible est la première 
cause de mortalité par gaz 
toxique en France. 

DANS LES  
CÔTES D'ARMOR
Dans le département des 
Côtes d’Armor, sur la période 
du 1er septembre 2018 au  
30 juin 2019, 15 affaires ont 
été signalées et investiguées.

MAUVAISE  
COMBUSTION  
ET VENTILATION  
INSUFFISANTE
Le monoxyde de carbone 
résulte plus particulièrement 
d’une mauvaise combustion 
des dispositifs fixes de pro-
duction d'eau chaude et de 
chauffage, quelle que soit la 
source d’énergie utilisée (gaz, 
fuel, pétrole, bois...), associée 
le plus souvent à une insuffi-
sance de ventilation. 

ATTENTION AUX  
APPAREILS MOBILES,  
SURTOUT LES 
GROUPES  
ÉLECTROGÈNES
Les appareils mobiles à com-
bustion non raccordés, et 
notamment les chauffages 
d'appoint utilisés en continu, 
sont des dispositifs suscep-
tibles de conduire également 
à des émanations importantes 
de ce gaz toxique. 
Il en est de même de l’utilisa-
tion inappropriée, dans des 
espaces clos lors de travaux 
ou de circonstances particu-
lières (tempêtes, inondations, 
coupures d’électricité …), 
de matériels équipés d’un 
moteur thermique, tels que 
les groupes électrogènes ou 
les motopompes. Ces derniers 
doivent impérativement être 
placés à l’extérieur des locaux.
Le maintien d’une aération 
permanente dans les locaux, la 
vérification des équipements 

LES INFOS
DE LA MAIRIE

 
 ÉLECTIONS  
MUNICIPALES : 

Les élections municipales 
se dérouleront dimanche 
15 mars 2020 pour le 
premier tour.  Le cas 
échéant, le second tour 
aura lieu le dimanche  
22 mars 2020
R A P P E L    : Pour toutes 
demandes d’inscriptions 
sur les listes électorales, se 
rendre à la Mairie de votre 
lieu d’habitation ou en ligne 
sur le site du service public et 
se munir d’une pièce d’iden-
tité et d’un justificatif de 
domicile de moins de trois 
mois. L’inscription sur les 
listes électorales est possible 
jusqu’au 6e vendredi précé-
dant chaque scrutin (soit 
le vendredi 7 février 2020).
IMPORTANT : Chaque citoyen 
peut vérifier lui-même qu’il 
est bien inscrit sur les listes 
électorales via l’adresse 
suivante  : https://www.
service-public.fr/particuliers/
vosdroits/services-en-ligne-
et-formulaires/ISE

 DON DU SANG

La prochaine collecte  
de sang aura lieu le  
jeudi 2 janvier à la salle 
des fêtes de Matignon 
de 14h à 18h30.
Toute personne âgée  
de 18 ans à 70 ans est  
un donneur potentiel, 
n'hésitez pas à vous pré-
senter. Donner est un acte 
généreux et qui sauve  
des vies. Merci pour votre 
participation.
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Monoxyde de  
carbone : DANGER ! 

Les épisodes de froid sont marqués par une recrudescence  
des intoxications au monoxyde de carbone (CO), lourdes de  
conséquences sur la santé et dont les médias nationaux et  
locaux se font largement l'écho. 
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Un spectacle 
sur les 5 sens
Nouvel événement le 15 
novembre : un spectacle a 
eu lieu à l'école : le palais des 
5 sens, de Planète Mômes a 
été présenté dans la salle de 
motricité. Nous avons suivi 
Arthur dans ses aventures. 
Ce spectacle participatif per-
mettait d'aborder la notion 
des 5 sens grâce à un jeu. Les 
enfants étaient ravis. 

Une grande fête 
pour Halloween
Nous avons fait une grande 
fête d'Halloween à la fin 
du mois d'octobre. Tous 
les enfants étaient bien 
déguisés dès leur arrivée. Par 
petits groupes, les enfants 
ont participé à des ateliers 
cuisine d'Halloween (gâteau 
zébra, cookies araignées, 
sablés...) et à la confection 
d'un chaudron, d'une sorcière 
ou d'une citrouille en pâte 
à sel. De nombreux parents 
étaient présents pour aider 

l'équipe de l'école à animer 
ces ateliers. Vers 10h, nous 
avons défi lé dans St Lormel 
et surtout bien rempli nos 
"paniers citrouilles" de nom-
breux bonbons ! Les habitants 
ont été très généreux et 
nous avons fait deux arrêts 
notables : le traditionnel 
goûter au bar et une étape 
renversante à l'épicerie, com-
plètement dans l'ambiance de 
notre journée. Les enfants ont 
été très gâtés ! L'après-midi, 
nous avons dégusté le goûter 
confectionné le matin.

         Des nouvelles des écoles
       Saint-Lormel /Créhen

LES INFOS
DE LA MAIRIE

  GAMING AU 5 BIS 
DE DINAN

Le collectif de jeunes et 
d’habitants, L’Atelier du 
5 Bis de la ville de Dinan, 
les associations On Z’Bouge 
et Café Clap vous proposent 
un nouvel événement autour 
des jeux vidéo à l’Atelier du 
5 Bis, rue Gambetta à Dinan :
Sam. 7 déc. 2019 de 14h 
à 22h et Dim. 8 déc. 2019 
de 14h à 18h.  Près de 30 
consoles seront installées 
avec des jeux indépendants 
ou solo. Mario Kart, FIFA, 
Super Smash Bross… venez-
vous confronter à d’autres 
lors de tournois sur grand 
écran, dans une ambiance 
conviviale et familiale.
Une rencontre autour de 
l’usage des écrans et des 
jeux vidéo, animée par un 
intervenant, aura lieu le 
samedi 7 décembre à 16h.
L’entrée reste l ibre et 
ouverte à toutes et tous.

LES INFOS DE LA MAIRIE

  SÉCURITÉ : 
Pour compléter la sécurité aux abords de l’école, des potelets ont été disposés de part et 
d’autre de la sortie de la rue des Prevayes pour assurer une meilleure visibilité. D’autre 
part il est rappelé qu’à cet endroit la vitesse est limitée à 30.

  RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION SUR L'UTILISATION DES TROTTOIRS: 
Trottoir : étroit ou large la voiture y est interdite !  Le stationnement est totalement 
interdit sur les trottoirs, même devant chez soi. Que le trottoir mesure 30 cm ou 3 m de 
large, peu importe. Le trottoir est un espace de circulation réservé aux piétons, et seuls 
ces derniers en ont l’exclusivité d’utilisation. Le stationnement ne peut y avoir lieu, qu’il 
soit occasionnel ou exceptionnel. Le Code de la route est assez clair et précise qu’il est in-
terdit de stationner “devant les entrées carrossables des immeubles riverains” quand bien 
même vous seriez le riverain en question.
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 INSCRIPTIONS 

À L’ÉCOLE

Pour la rentrée 2020-

2021, vous pouvez dès 

à présent inscrire votre 

enfant à l’école.

L’inscription se fait 

en mairie.

Les documents à fournir 

par les parents sont : le 

livret de famille, un jus-

tificatif de domicile et 

un certificat de radia-

tion de l’école précé-

dente le cas échéant. 



l’animation de la commune y 
sont conviées. Le programme 
des manifestations 2020 
y sera élaboré et les idées 
neuves sont les bienvenues 

Atelier vannerie
• Tous les jeudis, à partir 
de 14 h, du 9 janvier 2020 
au 2 avril 2020, il est pro-
posé  des cours de vannerie 
à la salle polyvalente, animés 
par Alfred HAMON et Agnès 
SUIRE. Toutes les personnes 
intéressées sont les bienve-
nues. Se munir d’un sécateur. 

Amicale laïque  :
Le 8 février l'Amicale laïque 
proposera une soirée autour 
d'un repas à la salle polyva-
lente de Saint-Lormel. 
Ce sera l'occasion d'assister 
à une petite représentation 
chantée de la part des enfants 
du RPI accompagnés de leurs 
enseignants.
Le carnaval initialement prévu 
à cette date est reporté au 
samedi 4 avril.

Anciens combattants 
• Assemblée générale
L’assemblée générale est pré-
vue le samedi 18 janvier 2020 à 
la salle de réunion de la mairie.

Amicale Bouliste : 
• La remise des coupes 
pour le challenge d’été a 
eu lieu le lundi 4 novembre
Les lauréats sont : 
> 1er : Jean Rossignol (75 pts), 
> 2e : Roger Durand (67 pts)
> 3e : Yves Brossier (59 pts). 
Félicitations à tous !

Programmation 
culturelle 
Plancoët Plélan
•  « Yes » de la Compagnie 

Les Brigands, opérette 
– mardi 10 décembre - 
20h30 - Théâtre  Jacobins 
- Dinan.

•  « Corps de bois » de la 
Compagnie Daraomaï, arts 
du cirque – vendredi 13 
décembre – 20h30 – Foyer 
rural de Broons

•  « La légende d’une vie » 
de Stephan Zweig,  théâtre – 
mardi 17 décembre – 20h30 
- Théâtre Jacobins - Dinan.

•  «  Le cabaret extraordi-
naire  » humour musical 
– samedi 11 janvier – 20h30 
– Solenval à Plancoët.

+ d'Infos  : 02 96 87 03 11  
(Théâtre des Jacobins) ou 
02 96 84 00 57 (Offi  ce de 
Tourisme de Plancoët) ou 
sur 
http://saison-culturelle.
dinan-agglomeration.fr/
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Club de l’espoir 
•  Buche de Noël : 

mardi 3 décembre 2019
•  Repas de Noël : mardi 

17 décembre 2019
•  Assemblée Générale : 

mardi 21 janvier 2020.

Football club 
Saint-Lormel

Résultats Championnat
• Dimanche 20 novembre 2019  
Pleudihen Stade 3 : 4  
St Lormel FC : 2   
• Dimanche 3 novembre 2019  
St Lormel FC : 2  
Tregomar FC : 4   
Alors que toutes les ren-
contres de la phase aller n'ont 
pas encore eu lieu, c'est déjà 
l'heure de la trêve hivernale. 
Les rencontres des deux 
équipes séniors de la com-
mune reprendront à la fi n du 
mois de janvier. 
Tournoi Foot salle à Crehen 
le samedi 4 janvier 2020
Pour occuper cette longue 
interruption, le FC ST LORMEL 
organisera son deuxième 
tournoi de foot sénior en salle, 
le samedi 4 janvier 2020 qui 
se tiendra au complexe sportif 
LOUIS HAMON à Créhen de 
15h à 21h.Nous espérons vous 
y retrouver nombreux afi n de 
partager ce moment sportif et 
convivial.
En attendant, le FC ST LORMEL 
vous souhaite de bonnes fêtes 
de fi n d'année.
+ d'infos sur : 
http://fc-st-lormel.footeo.com/

Les évènements 
du Comité des 
fêtes :
• Téléthon  
Comme chaque année, le 
Comité des Fêtes partici-
pera au Téléthon 2019 le 
7 décembre prochain en 
organisant une vente de 
gâteaux à travers toute la 
commune. Les personnes 

qui souhaitent confectionner 
un ou plusieurs gâteaux pour-
ront les déposer à la mairie 
le 7/12 matin. Réservez le 
meilleur accueil aux vendeurs 
qui sonneront à vos portes et 
contribuez ainsi au Téléthon. 
Merci d’avance.

• Animations de Noël :  
Le comité des fêtes organise 
son animation de Noël le 21 
décembre 2019 à partir de 18 
h devant l’église du bourg. Au 
programme  : défi lé du Père 
Noël dans le bourg, dégusta-
tion gratuite de châtaignes 
grillées, de chocolat et vin 
chaud. Tous les habitants de 
St Lormel sont invités à venir 
partager ce moment convivial 
pour les petits et les grands.

• Assemblée générale : 
Elle est programmée le samedi 
25 janvier 2020. Toutes les 
personnes désireuses de 
découvrir et/ou participer à 

• Animations de Noël :  

Les membres de la 
commission commu-
nication vous sou-
haitent de bonnes 
fêtes de fi n d’année !

VIE COMMUNALE :
     associations et entreprises


